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Un accord transitoire pour garantir les statuts et les conditions de travail des salariés HERAKLES 
pendant la période de fusion a été conclu le 27 juin 2012. Pour que les mesures de cet accord soient mises 
en œuvre, la direction doit agir. 
 

La méthode HERAKLES : 
 

Quand on veut aller vite, il faut anticiper et il serait mieux d’organiser les choses avant de les décréter, cela 
éviterait bien des cafouillages. 
 

La direction donne des échéances rapides et certains salariés doivent se débattre pour essayer de faire 
fonctionner ce qui a été décidé. 
 

C’est la méthode HERAKLES… 
 

Sous-effectif chronique : 
 

Aujourd’hui, la règle du sous-effectif et de l’urgence est devenue méthode courante. 
 

Communication ou propagande ? 
 

Lors de la première phase de la fusion, la direction a noyé les salariés de communication insipide et 
l’urgence d’une communication concrète a été soulignée par le CHSCT pour éviter les flottements, les 
incertitudes, et les anxiétés potentiellement génératrices de risques psychosociaux. 
 

Curieusement, la direction n’a mis en place aucune communication pratique conséquente pour accompagner 
les salariés qui changent de site. 
 

Conformément à l’accord transitoire, SUD a fait la demande de la tenue d’une réunion de suivi, non 
effective à ce jour. 
 

Dans le même temps, SUD demande que les problèmes cités dans le courrier au dos soient résolus au plus vite. 
 

UTILISATION des VEHICULES PERSONNELS :  
 

Dans l’attente de la mise en place d’une information répondant aux problèmes concrets des salariés 
concernés, SUD recommande vivement à tout le personnel de ne pas utiliser son véhicule pour circuler 
d’un site à un autre. 
 

Aujourd’hui, la direction doit apporter l’informati on du niveau de couverture d’assurance applicable 
au personnel utilisant leur véhicule.  
 
Pour SUD, les salariés doivent être couverts en intégralité dans tous les cas de figures. 
 

Si vous êtes amenés à effectuer des déplacements entre les sites dans la journée, conformément à ce qui à 
été convenu, la direction doit mettre à votre disposition des navettes. 
 

En aucun cas, il ne pourra pas vous être reproché de ne pas utiliser votre véhicule. 



 


